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Criteres du choix des entreprises pour la devolution
des marches internationaux

Kriterien für die Auswahl von Unternehmungen
auf dem internationalen Baumarkt

Criteria for the choice of contractors on
the international construction market

Andre VENTRE Jean de PERETTI

SYCOMEX, Organisation de l'Exportation du Syndicat de la Construction
Metallique de France

Paris, France

Rt=SUM§
Certains organismes internationaux — financiers, groupements d'entrepreneurs et d'ingenieurs-
conseils — ont tente d'etablir des clauses generales et des Standards en vue de systematiser
les regles et criteres de devolution des marches internationaux. De telles clauses ne tendent
pas ä favoriser l'une ou l'autre des parties, mais ä apporter plus de clarte et d'impartialite lors
des negociations des marches et lors de l'execution.
L'ötude considere des criteres de technicite et d'exöcution, des criteres commerciaux et
administratifs, des criteres d'ordre financier et economique.

ZUSAMMENFASSUNG
Gewisse internationale Vereine — Finanz, — Bauunternehmer — beratende Ingenieure —
haben allgemeine Bedingungen und Normen festzustellen versucht, um Regeln und Kriterien
für die Vertragszuteilung auf dem internationalen Baumarkt einzuordnen. Solche Bestimmungen
werden den einen oder anderen Partner nicht begünstigen, sondern Klarheit und Gerechtigkeit
anlässlich Vertragsverhandlungen oder bei der Ausführung schaffen.
Dieser Artikel betrachtet verschiedene Kriterien der Technik und Bauausführung, kommerzieller

und administrativer Art, Kriterien der Finanz und Wirtschaft.

SUMMARY
Some international organizations—financial, contractors', Consulting engineers'—have tried to
establish general provisions and Standards in order to systematize rules and criteria for the
devolution of contracts in international bidding. Such provisions are not made to favour one
or the other partner but to bring clarification and fairness at the time of negociating a contract
or at the time of the execution.
This study considers different types of criteria, technicality and construction, commercial and
administrative, financial and economic.
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1. CONSIDERATIONS PRELIMINAIRES

L'attribution, par un Maltre d'Ouvrage, d'un marche ä une Societe chargee de
1'execution d'un contrat de Genie Civil, de fournitures ou d'entreprise generale

est une Operation fort delicate car eile souleve des problemes de moralite
generale des affaires et met en jeu des interets importants.

Et ceci prend une valeur particuliere lorsque l'organisme contractant appartient
ä un pays en voie de developpement qui, en general, ne possede pas toujours les
structures techniques et administratives, non plus que 1"experience, pour bien
apprecier les engagements reciproques, en contröler 1'execution, dans la defense
legitime de ses interets.

De meme 1'Entrepreneur doit avoir l'assurance d'un choix impartial et d'une
protection contre toutes dispositions arbitraires ä son encontre.

Qui ne voit, entre autres motifs de trouble, les dommages subis par un Maitre
d'Ouvrage en cas d'erreurs techniques, de non respect des delais, de demandes
d'indemnites abusives, de la part de son fournisseur ou Entrepreneur, comme le
prejudice Supporte par celui-ci en cas de demandes ou exigences abusives, de
gene apportee dans le deroulement du Marche, de bouleversement du calendrier
des paiements de la part du Maitre d'Ouvrage.

Aussi semble-t-il que les criteres du choix de l'attributaire du marche pour-
raient faire l'objet de recherches de normes specifiques et conduire ä l'etab-
lissement d'un type particulier de marches etablissant clairement pour tous,
dans une forme admise par tous, la nature, l'etendue et 1'equilibre des droits
et obligations de chacune des parties. II est certain qu'etant donne l'extreme
diversite des elements en cause, l'etablissement de documents Standards,
applicables dans tous les cas, est difficile; mais il serait opportun de degager
clairement les principes generaux donnant l'orientation des Solutions de chaque
cas d'espece.

Avant de tenter de preciser ces criteres, il convient de determiner la nature
et l'espece des marches auxquels ils paraissent devoir s'appliquer. II s'agit
des marches dits "internationaux" dont il n'existe pas de definition juridique
absolue, mais dont les caracteristiques peuvent, nous semble-t-il, etre brieve-
ment resumees comme suit:

- pour de tels marches, les societes appelees autres que nationales doivent
etre mises ä meme de soumissionner valablement, sans qu'un parti pris syste-
matique ä 1'encontre des etrangers ou des prescriptions particulieres (telles
que des preferences importantes accordees aux nationaux) ne les ecartent au
moment de la decision, en faussant le libre jeu de la concurrence

- le volume des travaux ou fournitures, et done le montant de 1'Operation, doit
etre assez important pour que des societes exterieures au pays qui lance
l'appel d'offres soient incitees ä s'y interesser. Oü se situe le seuil en
volume? II est eminemment variable suivant les pays concernes, la nature des
fournitures ou ouvrages, la conjoneture generale et aussi suivant l'entreprise,
le niveau de son carnet de commandes, sa position commerciale dans le pays
considere ou son desir de s'y installer, etc..

- il faut cependant souligner que ce critere de montant, s'il donne une orien-
tation interessante, n'a pas une valeur absolue dans tous les cas, car l'uti-
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lisation de techniques de haute specialisation peut necessiter de faire
appel ä des societes etrangeres qualifiees, meme pour des montants moindres.

En bref, ces deux notions, non-discrimination entre soumissionnaires et volume
des Operations, sont essentielles, mais ne permettent pas toujours une conclu-
sion bien nette quant au caractere international d'un marche. Chaque cas d'es-
pece devra etre examine, etant par ailleurs indique que la mention dans les
documents ä'appel d'offres de certaines stipulations peut conferer un caractere
international: arbitrage par exemple.

Les modalites de pareils marches peuvent revetir des formes diverses. Nous

rappelons rapidement les divers types de contrats proposes par les Administra-
tions:

a) le marche ä forfait global, ä prix ferme et definitif, necessitant une defi-
nition contractuelle precise, sans equivoque et absolument complete de la
prestation ä effectuer.

Les risques et responsabilites incombent en totalite au fournisseur ou
entrepreneur, meme si certaines derogations limitees peuvent etre apportees ä la
rigueur du forfait absolu, par exemple 1'acceptation de certaines revisions
de prix.

b) le marche sur bordereau de prix unitaires comportant une limitation des
variations de quantites d'ouvrages prevues initialement, au delä de laquelle
la structure des prix unitaires peut etre revue, qu'il s'agisse de minora-
tion ou de majoration des quantites indiquees au marche.

c) le marche en depenses contrölees, avec toutes ses modalites variantes:

- la pure depense contrölee laissant au Maitre d'Ouvrage le risque d'un
"forcing" des depenses par l'executant.

- la depense contrölee du type "Cost plus Fee" avec "Target Estimate" qui
module la remuneration de 1'entrepreneur en fonction des variations de

quantites, done de depenses par rapport ä Celles prevues au "Target
Estimate" initial.

- la depense contrölee comportant cependant certains forfaits pour des

parties d'ouvrages ou de fournitures aisement chiffrables.

- la regie, limitee en general ä des prestations peu importantes accessoires
du marche prineipal.

Le type de marche retenu par le Maitre d'Ouvrage peut, bien entendu, influer
sur le choix du fournisseur ou entrepreneur, mais il s'agit surtout alors de
considerations qui sont essentiellement d'ordre psychologique. Pour ne citer
qu'un exemple: le marche ä forfait, s'il simplifie apparemment les täches du
Maitre d'Ouvrage ou de son delegue, lui supprime correlativement une grande
part de ses possibilites de contröle continu de 1'execution et de ce fait,
d'Intervention aupres des executants. Si done, des erreurs,des malfacons ou
des retards se produisent, il lui est tres difficile de les apprecier exaete-
ment, en temps voulu, pour susciter des dispositions propres ä redresser le tir,
et les dommages subis par tous prennent alors une importance accrue.

Ceci implique d'autant plus de soin et d'attention dans la determination du
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titulaire du marche; il s'agit d'une question de confiance car celle-ci doit
etre totale entre les parties.

De meme, 1'attribution d'un petit marche en regie, ne necessitant pas une haute
technicite, accessoire d'un contrat principal, peut souvent etre faite ä un

entrepreneur local et non au titulaire de la prestation principale.

Apres ces considerations preliminaires qui sont des tentatives de definition de

l'objet auquel seront lies le criteres de choix des fournisseurs ou entrepre-
neurs pour 1'attribution d'un marche international dans un pays en voie de

developpement.

Nous allons essayer de preciser et examiner les dits criteres. Ils sont de
nature et d'essence tres differentes, tout ä la fois relatifs ä:

- la technique et 1'execution
- les elements de Standing
- des considerations commerciales et administratives
- la facon dont est assuree le financement
- des elements juridiques
- des motivations politiques (nous n'insistons pas sur ce dernier point)

Sans qu'il soit possible d'accorder une priorite ä l'une ou l'autre de ces
familles d'idees; de plus, il y a une imbrication tres grande entre tous ces
criteres et leur Classification ne peut que rester quelque peu floue.

Cette etude ne nous parait pas devoir se limiter ä la seule enumeration des
elements pris en compte pour apprecier la capacite de chaque soumissionnaire
prise sous tous ses aspects d'executer les prestations prevues de facon satis-
faisante. Nous devons nous livrer ä un examen critique et objectif de la valeur
de chacune de ces considerations et recenser les suggestions qui ont ete faites
en vue d'une certaine systematisation des dispositions contractuelles et insi-
ster sur Celles qui paraissent devoir assurer une efficacite accrue de la realisation

et une meilleure collaboration des parties, ceci au mieux des interets
communs.

Tout d'abord, comment sont choisies les societes auxquelles il sera propose de
soumissionner?

Le cas le plus simple est celui d'une tractation de gre ä gre, assez rare et qui
n'est guere pratique que pour des motifs specifiques fondes et fortement justi-
fiesj c'est le cas d'une societe ayant une exclusivite de fabrication. En effet, du
fait meme de sa nature, une teile attribution court un grand risque de critique
severe, en cas de justification insuffisante.

En general, le Maitre d'Ouvrage, directement ou par son delegue, "1'Ingenieur",
invite des societes interessees ä remettre une offre soit par des avis d'appels
d'offres paraissant dans des journaux specialises et meme parfois dans la grande
presse, soit en s'adressant ä un certain nombre de societes qu'il juge en capacite

de realiser la fourniture ou les travaux en raison de leur notoriete, de

leur specialisation et parfois de relations anterieures.

Dans le premier cas, toute societe ayant manifeste son interet peut soumission-
ner et c'est d'adjudication pure et simple, dans le second, il s'agit d'une ad-
judication restreinte.
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Mais la methode qui est actuellement la plus utilisee parait etre Celle de la
preselection. Les societes, avisees par des publications de 1' imminence de
1'appel d'offres doivent, si elles sont interessees, adresser au Maitre d'Ouvrage

ou ä son delegue, les elements justifiant leur pretention ä soumissionner et
leur aptitude ä executer, sur le plan de la technique, des references, des moyens
en materiel, de la Situation financiere et en general du standing. Apres examen,
souvent tres approfondi, de tous les documents fournis, une Commission de Quali-
fication decide quelles seront les societes admises ä soumissionner et en publie
la liste.
Dans le meme sens, certains grands organismes internationaux, tels que la B.I.R.D.
et la B.I.D. imposent pour les Operations qu'ils financent, l'appel aux seules
entreprises ou societes prealablement agreees par eux. Ils tiennent ä jour des
listes de societes qui ont reou cet agrement apres examen d'un dossier tres
complet. Dans ce cas, l'on voit que la liberte de choix du Maitre d'Ouvrage est
singulierement reduite.

Nous n1insisterons pas sur les criteres de la preselection. Ils sont en general
les memes que ceux de la selection definitive, sur le plan de la capacite
technique, financiere et economique de la societe. Lors de 1'attribution du marche,
ces criteres sont encore approfondis et sont completes par d'autres plus speci-
fiques ä l'objet du contrat ä attribuer.

Lorsque l'appel d'offres a ete lance sous forme de documents parfois tres volu-
mineux et que les soumissions sont ouvertes, commence alors le veritable travail
de la Commission chargee d'apprecier les offres. Elle peut demander des comple-
ments d'information ä tel ou tel soumissionnaire, des modifications ou rectifi-
cations en cas d'erreurs materielles afin d'etablir une comparaison aussi complete
et objective que possible entre les diverses soumissions. Mais parfois, il est
demande que les offres comportent deux enveloppes.

L'une ouverte en premier lieu ne contient que la caution de soumission s'il y en
a une, et l'engagement d'organismes financiers de fournir au soumissionnaire les
garanties financieres exigees de 1'attributaire du marche et notamment les cau-
tions de restitution d'acompte, de bonne fin (ou Performance bond). Si ces divers
engagements sont juges insuffisants ou non satisfaisants, l'offre elle-meme n'est
pas ouverte et la societe soumissionnaire est eliminee sans autre explication.
Cette modalite de remise des offres est assez brutale et constitue done un ecueil
ä ne pas sous-estimer.

2. CRITERES DE TECHNICITE ET D'EXECUTION

Les propositions peuvent resulter soit d'une mise au concours, c'est ä dire que
le soumissionnaire doit remettre le projet complet d'un ouvrage (ceci vise en
effet surtout les ouvrages de genie civil) sur la base de donnees generales
techniques, de Situation, et economiques donnees au Cahier des Charges, soit
de l'etude de prix sur un projet dejä defini et etudie par le Maitre d'Ouvrage,
des variantes du projet technique pouvant etre admises ou non.

S'il s'agit d'un concours ou de variantes ä un projet dejä etudie, la conception
meme de l'ensemble est ä examiner en premier lieu. Les Solutions proposees sont
rejetees ou maintenues et ensuite 1'examen se poursuit sur le plan de la capacite

du soumissionnaire ä executer la prestation prevue, tant dans ses ateliers
ä l'etranger s'il y a lieu, que sur le site pour les Operations de genie civil
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ou de montage. L1element premier d'appreciation est 1'etude poussee des
references pour des prestations comparables dans leur nature et leur importance
dans un passe relativement recent, ainsi que de certificats delivres par des
Maltres d'ouvrages realises par le soumissionnaire en cause. Des contacts
peuvent avoir lieu avec ces derniers, allant jusqu'ä l'envoi de missions sur place,
afin de determiner si les dits ouvrages se sont realises dans des conditions
satisfaisantes d'execution technique et de climat general.

Mais, s'agissant d'une Operation determinee, la consideration la plus serieuse
doit etre accordee aux engagements pris dans la soumission, quant ä 1'execution
de cette prestation specifique. Un Programme elabore par le soumissionnaire de-
finit les methodes qu'il compte mettre en oeuvre, l'organisation des chantiers,
le nombre, la qualite et 1'experience du personnel d'encadrement qui sera dele-
gue sur place, les moyens en materiel plus ou moins importants dont disposera
la direction.

Si, sur ces divers points, la qualite et la quantite des moyens de toute nature
qui sont prevus donnent des assurances solides de securite de 1'execution, le
soumissionnaire aura dejä marque un point important.

II ne faut pas oublier de tenir compte des notions plus purement psychologiques,
telles que le dynamisme du soumissionnaire dans la conduite de ses affaires,
qualite qui bien souvent permet de mener ä bien des Operations reputees diffi-
ciles.

Sur ce plan du climat et dans l'esprit des obligations mutuelles des parties, il
faut dire combien il est souhaitable que les Ingenieurs-Conseils des Maltres
d'Ouvrage et eventuellement leurs delegues, se conforment ä la grande tradition
des Ingenieurs-Conseils Anglais de haute impartialite, d'objectivite totale, assu-
mant souvent un röle d'arbitre entre le Maitre d'Ouvrage et I'executant. Certains,
restreignant eux-memes leurs propres attributions, croient defendre au mieux
les interets du Maitre d'Ouvrage comme des representants directs de celui-ci, de
facon tatillonne et etroite, apportant ainsi une gene ä 1'execution au detriment
de 1'Operation.

Si chacun doit tres correctement remplir sa täche, il doit aussi y apporter une
certaine largeur de vues qui favorise un climat acceptable.

Aussi les Maitres d'Ouvrage doivent-ils veiller avec soin ä ce que les germes
de pareilles situations, qui conduisent inevitablement ä des conflits, ne soi-
ent pas dejä presents lors du choix de l'attributaire. Si des difficultes de cette

nature menacent, le Maitre d'Ouvrage doit intervenir avec energie aupres de
tous pour les faire cesser.

3. CRITERES COMMERCIAUX ET ADMINISTRATIFS

D'un point de vue commercial, les deux points majeurs sont: le niveau des prix
et les delais.

En ce qui concerne les prix, la tendance - il faut bien le dire, est la facili-
te - est d'accorder la preference immediate au moins-disant. Si cette propen-
sion est comprehensible de certains points de vue, eile doit §tre temperee par
l'appreciation exacte de ce que recouvrent les prix, et cela encore davantage
lorsque l'on se trouve devant un prix quelque peu aberrant et insuffisant, du
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fait d'erreur involontaire ou de defaut d'exacte appreciation des donnees du
Probleme. Certains pensent quelquefois que dans ce cas, le soumissionnaire qui
est en general une Societe financierement solide, sera tenue de remplir toutes
ses obligations tant pour des motifs de prestige que du fait des contraintes
imposees par les clauses administratives et des garanties financieres du futur
marche. C'est neanmoins une decision inequitable pour 1'attributaire du marche
qui doit supporter les consequences parfois tres lourdes d'une erreur commise,
de bonne foi, et c'est souvent prejudiciable aux interets bien compris du Maitre
de l'ouvrage, car il arrive que 1'adjudicataire ne puisse aller au terme de ses
engagements; de toutes facons, une teile Situation est generatrice de difficul-
tes et de conflits.

L'on percoit bien que, pour des motifs d'engagement des responsabilites, il soit
tres malaise de faire face ä une teile Situation.

Nous croyons savoir que dans divers pays, l'on a mis en application un procede
qui permet de donner une preference ä une cotation proche de la moyenne du prix
des soumissions, exception fait de la plus elevee et de la plus basse. La gene-
ralisation de cette methode permettrait d'eviter des aventures, mais il ne faut
pas nourrir trop d'espoir sur ce point. L'on peut aussi penser au rejet de tou-
te soumission dont le prix s'ecarterait de plus d'un certain pourcentage du prix
estime par 1'Administration; toutes ces Solutions ne sont pas elles-memes ex-
emptes de critiques.

Quoi qu'il en soit, le Maitre d'Ouvrage ou son delegue aura avantage ä comparer
les sous-details de prix des diverses offres et pourra ainsi deceler toute ano-
malie grave. S'il y en a dans la soumission retenue, il pourra ainsi etre vigi-
lant sur les points faibles et eventuellement rechercher les remedes dans le
cours de 1'execution.

Les delais sont soit imposes par le Cahier des Charges, soit fixes par le
soumissionnaire en cas de concours ou de remise de Variante ä un projet de
1'Administration. Tout gain sur les delais represente un avantage important pour le
Maitre de l'Ouvrage, mais tout retard sur le delai indique au marche constitue
pour lui un grave prejudice; les interets des parties sont d'ailleurs lies sur
ce point car l'executant reduit son prix de revient par une grande rapidite de
realisation.

Aussi le Maitre de l'Ouvrage s'attache-t-il toujours ä l'examen de la partie du
Programme d'execution relative aux delais, afin d'apprecier si les methodes
prevues et les moyens envisages permettent de respecter le calendrier indique, pour
les phases successives de 1'Operation. II est permis de souhaiter qu'il ne se
laisse pas seduire par des indications de delais trop tendus en fonction des
moyens mis en oeuvre, car il faut compter avec les inevitables aleas de toute
entreprise humaine.

Il parait normal de se decider, sur ce point, pour une prevision raisonnable des
le depart. Les eventuelles primes d'avance ou penalites de retard n'ont en general

pas de commune mesure avec les incidences, favorables ou defavorables, de
Variation des delais sur l'economie generale de 1'Operation. Aussi le repetons-
nous, la plateforme de depart doit etre etablie sur des bases saines.

Les pays en voie de developpement attachent legitimement une importance de plus
en plus grande au fait d'associer leurs societes nationales, pour la plus grande
part possible, ä la realisation de leurs equipements de base. Elles y trouvent
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un double avantage: formation des hommes et assimilation de techniques evoluees,
ainsi que soutien de leur economie. Aussi les fournisseurs ou entrepreneurs qui
annoncent dans leurs offres, soit bcänevolement, soit sur recommandation du
cahier des charges, une participation de firmes locales, reelle et assez forte,
ont-elles immediatement le prejudice favorable, et ce critere prend souvent une
valeur determinante.

D'ailleurs, s'il etait generalement admis le principe d'une teile association
entre societes nationales et etrangeres, peut-etre meme son Obligation, l'on
pourrait voir la fin de certaines dispositions conduisant ä fausser le jeu normal

de la concurrence, telles qu'une preference donnee aux entreprises locales
par acceptation de prix superieur de quelques points (entre 5 ä 10%) ä ceux
des soumissionnaires etrangers. Un tel avantage peut dissuader certaines societes
de soumissionner et ainsi reduire la concurrence. De plus, si l'on peut ainsi
attribuer un marche ä des societes locales de technicite insuffisante ou d'expe-
rience non confirmee, on court le risque de graves deboires pour le Maitre de

1'Ouvrage.

II paraitrait plus indique de reserver aux seules entreprises locales, un
certain quota de marches d'execution simple.

Dans le cadre administratif et commercial, bien d'autres facteurs interviennent
dans le choix de 1'attributaire du marche.

Mentionnons-en quelques uns:

- la presentation des formules de revision de prix. En general, les debats por-
tent sur 1'importance du terme fixe de la formule

- les conditions de travail de la main-d'oeuvre expatriee ainsi que son loge-
ment et ses conditions d'existence

- les reserves que peut formuler le soumissionnaire pour evenements imprevisib-
les et cas de force majeure. La definition de ces cas et l'etendue de ces
reserves donnent lieu ä discussions

- les assurances prises par le soumissionnaire. Plus elles sont nombreuses et
importantes, plus elles sont appreciees.

Un developpement de chacun de ces points nous entrainerait trop loin, mais il
faut mettre l'accent sur les dispositions relatives au reglement des conflits
qui pourraient surgir entre les parties contractantes, c'est un element capital.

En effet, s'il ne peut y avoir reglement amiable, les Etats, invoquant le principe
de leur souverainete nationale, pretendent porter le litige devant leurs

instances judiciaires nationales, rejetant frequemment le recours ä un arbitrage
international, tel que celui de la Chambre de Commerce Internationale. Or, les
societes etrangeres apprehendant d'eventuelles pressions sur les tribunaux
locaux, refusent par avance leurs interventions et ne soumissionnent pas. Ainsi,
la concurrence est reduite au detriment du Maitre de l'Ouvrage et les societes
perdent la possibilite d'approche de certains marches. Cela aboutit done ä creer
un critere negatif de choix.

L'on peut penser, afin de diminuer la gravite de cette Opposition de prineipes,
ä la creation d'un dispositif prenant place apres l'echec de tout reglement
amiable et avant le recours judiciaire, ä savoir l'appel ä un expert de renommee

internationale, sans lien avec les parties, de tierce nationalite et appele ä
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jouer un röle de mediateur. Cet expert peut etre meme designe des l'origine de

l'execution, d'accord entre les parties; ainsi evite-t-on tout retard en cas
de conflit puisqu'il est immediatement en mesure d'agir. Dans la plupart des cas,
un tel mediateur accomode les parties et le risque de recours au tribunal se re-
duit beaucoup.

II est neanmoins certain que l'arbitrage international recommande par la
Föderation Internationale des Ingenieurs Conseils et la Föderation Internationale de
la Construction est la meilleure Solution. II ne diminue personne et satisfait
bien le desir d'equilibre des droits et obligations entre les parties.

4. CRITERES D'ORDRE FINANCIER ET ECONOMIQUE

Nous distinguerons:

- les elements propres au financement des marches
- les elements d'ordre economique et dispositions d'ordre financier particuliers

aux marches.

a) Le financement: il peut provenir de sources diverses:

- des ressources de l'Etat qui va attribuer le marche. Dans ce cas, meme si les
fonds proviennent d'emprunts faits ä l'etranger non lies ä une Operation de-
terminee, cet Etat n'a aucune Obligation particuliere et est totalement libre
du choix de ses Entrepreneurs,

- de prets d'organismes financiers internationaux tels que B.I.R.D., B.I.D. ou
F.E.D. Ces prets sont lies ä 1'accomplissement d'une Operation specifique
dont ils assurent le financement pour tout ou partie. En effet, il se peut que
les ressources propres de l'Etat doivent couvrir la depense locale. Ces
organismes financiers imposent certaines regles. Tout d'abord, sous des formes
differentes, une preselection des societes appelees ä soumissionner,

Ensuite, par leurs Services specialises, ils suivent de tres pres - pour ne
pas dire qu'ils y participent - 1'examen des soumissions sous tous leurs
aspects et il est certain que leurs recommandations, ä la suite de cette
etude, ne peuvent en aucune facon etre negligees par le Maitre de l'Ouvrage,
d'autant plus qu'elles sont toujours inspirees par le souci de la bonne fin
de 1'Operation,

- d'accords financiers bilateraux entre l'Etat emprunteur et un Etat (ou un

groupe d'Etats) preteur. Le pret est en general lie ä une Operation specifique

et il est accorde sous condition de 1'attribution du marche ä une
societe ou ä un groupe de societes de la nationalite du ou des preteurs. La
concurrence se trouve done restreinte, mais eile reste süffisante entre societes

de nationalite determinee pour donner des garanties satisfaisantes de
bonne fin au Maitre de l'Ouvrage,

- de sources differentes par utilisation simultanee, pour une Operation, des
deux derniers dispositifs ci-dessus evoques. Des formules mixtes peuvent
ainsi etre mises sur pied, mais toutes comportent peu ou prou les contrain-
tes propres ä chaeun des dispositifs qu'elles associent.

b) Les elements financiers particuliers:
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L'examen de ce que l'on denomme "surface economique et financiere" de chacun
des soumissionnaires joue un röle capital dans le choix de 1'attributaire du
marche.

II est en effet normal que l'on examine avec soin:

- la Situation financiere de la societe, appreciee par 1'examen de ses derniers
bilans, de ses comptes d'exploitation et par des informations bancaires,

- les engagements de la societe ä l'epoque de la soumission. En effet, s'il
s'avere qu'elle s'est engagee au delä de ses possibilites normales, cet etat
de choses peut oberer lourdement ä court terme sa Situation financiere, mobi-
liser la majorite de ses moyens d'execution au detriment de 1'Operation en-
visagee. II peut aussi provoquer certaines difficultes d'obtention des cau-
tions exigees par le Marche,

- sa reputation generale, et notamment sa plus ou moins grande comprehension
et largeur de vues dans le reglement de conflits eventuels.

Si l'on comprend bien que les renseignements ainsi recueillis puissent avoir
une influence considerable sur les personnes ayant la Charge redoutable de
choisir 1'attributaire, il est necessaire qu'elles les contrölent avec beau-
coup d'attention. Car il se colporte souvent sous le manteau des jugements
rapides, meme sommaires, rarement motives, en fonction du plus ou moins grand
succes de teile ou teile affaire. Ces propos, meme s'ils ne sont pas delibere-
ment malveillants, doivent done §tre verifies soigneusement, soit pour en faire
justice, soit pour ramener leur valeur ä la juste mesure. Mais les societes -
et singulierement Celles qui travaillent ä 1'exportation - doivent etre tres
attentives ä ces bruits, les dementir s'ils ne sont pas fondes et en tout cas,
veiller jalousement sur le maintien de leur image de marque.

L,es elements financiers, lies de facon encore plus directe au marche, sont
d'ordre tres divers.

Evoquons simplement:

a) le mode de reglement, son echelonnement, la fixation des avances et acomptes
sont en genSral dfätermines par le cahier des charges et ne peuvent done jou-
er dans le criteres de choix, sauf evidemment dans le cas de reserves du
soumissionnaire ä ce sujet,

b) generalement, et cela vise essentiellement le genie civil et les travaux de
montage, les Maltres d'Ouvrage laissent au soumissionnaire le soin de fixer
le pourcentage du montant du marche payable en devises. II est clair que plus
ce taux est fixe ä un niveau bas, plus il constitue un element favorable au
soumissionnaire.

c) les garanties diverses demandees ä 1'attributaire, sous formes de cautions
diverses, en vue de premunir le Maitre de l'Ouvrage contre la non execution
ou 1'execution incorrecte et incomplete de ses engagements. Si ces suretes
sont exagerees, soit dans leur etendue, soit dans leur montant, soit dans
les conditions de leur mise en jeu, elles peuvent amener certaines societes
de grande qualite ä s'abstenir de prendre part ä l'appel d'offres, d'oü
reduction de la concurrence. La, il faut voir les choses raisonnablement et
avec mesure.
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Rappeions qu'il est demande:

- des cautions de soumission
- des cautions de remboursement d'acomptes ou d'avances
- des cautionnements de bonne fin (cautionnement definitif ou Performance

bond)

L'obtention du Performance bond, procede essentiellement americain peut
poser des problemes ä des societes europeennes. De plus, les frais de cette
garantie, plus lourds en Europe qu'aux Etats-Unis les defavorisent. Rappe-
Ions que le Performance bond ne donne pas au Maitre d'Ouvrage l'assurance
d'un dedommagement forfaitaire, mais lui garantit 1'execution de 1'integra-
lite des obligations de 1'entrepreneur. C'est en engagement de "faire" et
non seulement de "payer".
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